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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Arrêté n° 64-…………………. 
relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable des parties communes d’un immeuble  

sis 26, place Henri Lacabanne à Monein (64360), parcelle cadastrée AM 16, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 
R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         
à L.521-4 ; 

 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de 

santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  les courriers de Monsieur le Maire de Monein en date du 6 mars, du 10 août, et du 6 
décembre 2017, signalant l’état très dégradé des parties communes de l’immeuble situé au 
n° 26, place Henri Lacabanne à Monein (64360), adressé à Monsieur Jacques PERRET, 
propriétaire de l’immeuble; 

Vu  la visite de l’immeuble et de ses parties communes, situé au n° 26, place Henri Lacabanne à 
Monein (64360), référence cadastrale AM n° 16, réalisée par M. RITOURET, agent 
assermenté et habilité de la délégation départementale des Pyrénées Atlantiques (DD64) de 
l’ARS Nouvelle Aquitaine le 6 février 2018, en présence de Monsieur TUHEIL, Monsieur 
SAVINEAU et Monsieur LAHITTE de la Mairie de Monein, de madame LACUES et Monsieur 
BERNATAS de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) et de 
Monsieur PERRET, le propriétaire ; 

Vu       le rapport établi le 6 mars 2018 par l’agence régionale de santé, constatant l’insalubrité de 
ces parties communes, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-atlantiques et à la 
mairie de Monein du 19 mars 2018 au 19 avril 2018 à l’attention du propriétaire ou de ses 
ayants droit ; 

Vu       l’avis du 19 avril 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de ces parties communes et 
à la possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser 
dans un délai de 6 mois ; 

Considérant que l’état de ces parties communes est notamment caractérisé par les désordres 
suivants : 

• infiltrations d’eau importantes au niveau du porche et sur les murs de façades, 
• revêtements extérieurs vétustes et localement dégradés 
• toiture dégradée et non entretenue (présence de mousses végétales), 
• cache-moineaux absents ou dégradés, 
• gouttières percées et non entretenues, 
• souche cheminée dégradée, 
• cour intérieure non entretenue, favorisant la présence de nuisibles, 

ARS - 64-2018-05-14-008 - Arrêté relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable des parties communes d’un immeuble 
sis 26, place Henri Lacabanne à Monein (64360), parcelle cadastrée AM 16,
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique

5



     

• revêtements intérieurs (murs, sols et plafonds) et équipements (portes, fenêtres) 
vétustes ou dégradés et non entretenus, 

• installation électrique vétuste (fils conducteurs à nu), 
• aucune information sur la présence de peintures dégradées contenant du plomb (constat 

de risque d’exposition au plomb, obligatoire en location, non communiqué), 
• dossier technique amiante (DTA) non communiqué, ni aucun diagnostic. 

 

Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 
occupent cet immeuble ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : 
électrocution, incendie, risques de chutes, pathologies et allergies liées à l’humidité, intoxication 
potentielle par le plomb, atteinte à la santé mentale; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à supprimer l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet 
immeuble ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 

Article 1 er : Décision 
 
Les parties communes de l’immeuble situé  au n° 26, place Henri Lacabanne à Monein (64360), 
propriété de Monsieur Jacques PERRET, né le 19 mars 1954 à Pau et domicilié au 3, impasse des 
Lilas à Pau (64000), sont déclarées insalubres avec possibilité d’y remédier. Ce bien est cadastré 
parcelle AM n° 16. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution  
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1er de 
réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

• recherche de l’origine des infiltrations et reprise de l’étanchéité par un professionnel en 
activité *, 

• réfection des revêtements intérieurs dégradés aux murs, sols et plafonds par un 
professionnel en activité, 

• réfection des revêtements extérieurs dégradés par un professionnel en activité, 
• réfection de la toiture, des cache-moineaux, des gouttières et de la souche de cheminée, 
• mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique  de l’immeuble par un électricien 

qualifié, * 
• mise en place d’une procédure d’entretien des parties communes et de la cour 

intérieure, 
• réalisation d’un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) et suppression de 

l’accessibilité au plomb sur tous les revêtements dégradés si nécessaire et réalisation 
d’un contrôle par un opérateur agrée*, 

• réalisation d’un dossier technique amiante (DTA) par un opérateur agrée. 
 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine (attestation, certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose le propriétaire au 
paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29 du code 
de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, 
l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, 
après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code précité. 
 
Article 3: Droit des occupants 
 
Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
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Article 4 : Contraintes urbanistiques 
 
L’immeuble concerné est situé dans le champ de visibilité de l’église Saint Girons (classée au titre des 
monuments historiques le 7 août 1913). Les articles L.621-1 à L.621-29-8 du code du patrimoine sont 
applicables. 
 
A ce titre, les travaux devront permettre de conserver les dispositions constructives et l’aspect extérieur, 
d’utiliser des matériaux en adéquation avec les lieux.  
 
Article 5 :  Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les 
agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Le propriétaire mentionné à 
l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
Article 6 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de Monein, au procureur de la république, au conseil départemental, à la 
direction départementale des territoires et de la mer, à la direction départementale de la 
cohésion sociale, au colonel commandant le groupement de gendarmerie du département, à la 
direction départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale 
de l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations 
familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 7 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ainsi qu’aux occupants des 
locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de Monein. 
 
Article  8  : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article  9  : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 10 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Monein sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
                 Fait à Pau, le …………. 

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Arrêté n° 64-…………………. 
relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement  

sis 26, place Henri Lacabanne à Monein (64360), parcelle cadastrée AM 16, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 
R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         
à L.521-4 ; 

 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-atlantiques et l’agence régionale de 

santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  les courriers de Monsieur le Maire de Monein en date du 6 mars, du 10 août, et du 6 
décembre 2017, signalant l’état très dégradé de l’immeuble situé au n° 26, place Henri 
Lacabanne à Monein (64360), adressé à Monsieur Jacques PERRET, propriétaire de 
l’immeuble; 

Vu  la visite de l’immeuble et d’un logement situé au 1er étage, au n° 26, place Henri Lacabanne à 
Monein (64360), référence cadastrale AM n° 16, réalisée par M. RITOURET, agent 
assermenté et habilité de la délégation départementale des Pyrénées Atlantiques (DD64) de 
l’ARS Nouvelle Aquitaine le 6 février 2018, en présence de Monsieur TUHEIL, Monsieur 
SAVINEAU, Monsieur LAHITTE de la Mairie de Monein, de madame LACUES et Monsieur 
BERNATAS de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), de Monsieur 
Cédric CATTEAU, le locataire et de Monsieur PERRET, le propriétaire ; 

Vu       le rapport établi le 15 mars 2018 par la DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, constatant 
l’insalubrité de ce logement, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-atlantiques et à la 
mairie de Monein du 19 mars 2018 au 19 avril 2018 à l’attention du propriétaire ou de ses 
ayants droit ; 

Vu       l’avis du 19 avril 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de ce logement et à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser 
dans un délai de 4 mois ; 

Considérant que l’état de ce logement est notamment caractérisé par les désordres suivants : 

• présence d’humidité et de moisissures, 
• ventilations non réglementaires, 
• murs et sol de la salle de bain ni étanches, ni imperméables, ni facilement lavables, 
• parois et ouvertures non correctement isolés, 
• Présence de peintures dégradées contenant du plomb, mises en évidence par le constat 

de   risque d’exposition au plomb (CREP) réalisé en date du 22 mars 2018. 
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Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité de la personne qui 
occupe ce logement, et notamment les risques suivants : Pathologies diverses, notamment 
respiratoires et articulaires, liées au contact à l’humidité et au froid, intoxication au monoxyde de 
carbone, intoxication potentielle par le plomb, atteinte à la santé mentale; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à supprimer l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de ce logement; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 

Article 1 er : Décision 
 
Le logement situé au 1er étage porte droite de l’immeuble situé  au n° 26, place Henri Lacabanne à 
Monein (64360), propriété de Monsieur Jacques PERRET, né le 19 mars 1954 à Pau et domicilié au 
3, impasse des Lilas à Pau (64000), est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. Ce bien est 
cadastré parcelle AM n° 16. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution  
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1er de 
réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de quatre mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

• rechercher les causes d’humidité et y remédier, 
• traiter les moisissures selon les recommandations du conseil supérieur d’hygiène 

publique de France de septembre 2006, 
• prendre toutes dispositions pour que le dispositif de ventilations soit réglementaire*, 
• isolation  thermique des ouvertures et, le cas échéant, des parois extérieures, 
• prendre toutes dispositions pour que les revêtements des murs et du sol de la salle 

d’eau/WC soient imperméables et facilement lavables, 
• Suppression de l’accessibilité au plomb sur tous les revêtements dégradés mis en 

évidence par le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) du 22 mars 2018. 
Réalisation d’un CREP de contrôle à l’issue de ces travaux par un opérateur agrée. * 

 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine (attestation, certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose le propriétaire au 
paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29 du code 
de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, 
l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, 
après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code précité. 
 
Article 3 : Contraintes urbanistiques 
 
L’immeuble susvisé se situe dans le champ de visibilité de l’Eglise Saint Girons (classée monument 
historique le 07/08/2013). Las articles L.621-30 et L.621-32 du code du patrimoine sont applicables. A 
ce titre, les travaux devront permettre de conserver les dispositions constructives et l’aspect extérieur, 
d’utiliser des matériaux en adéquation avec les lieux. 
 
Article 4 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, les 
locaux d’habitation susvisés sont interdits à l’habitation, à titre temporaire, à compter du 1er juillet 
2018 jusqu’à la mainlevée du présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement de l’occupant sera 
à la charge du propriétaire mentionné à l’article 1er. 
 
Le propriétaire doit, avant le 1er juin 2018, informer le préfet de l’offre d’hébergement qu’il a faite à 
l’occupant pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article L. 521-3-1 du code de 
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la construction et de l’habitation. A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement temporaire 
de l’occupant, la collectivité publique s’y substituera à ses frais. 
 
Article 5: Droit des occupants 
 
Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
 
Article 6 :  Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les 
agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Le propriétaire mentionné à 
l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
Article 7 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de Monein, au procureur de la république, au conseil départemental, à la 
direction départementale des territoires et de la mer, à la direction départementale de la 
cohésion sociale, au colonel commandant le groupement de gendarmerie du département, à la 
direction départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale 
de l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations 
familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 8 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er ainsi qu’aux occupants des 
locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de Monein. 
 
Article 9 : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 10  : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 11 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Monein sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
                 Fait à Pau, le …………. 

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Arrêté n° 64-…………………. 
relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement sis 103, avenue Atherbea 

à BIDART, parcelles cadastrées AP N° 184, 488 et 489, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique 

 
 

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, R.1331-
3 à R.1331-11 ; 

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4 ; 

 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale de 

santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le signalement effectué le 10 octobre 2017 par les services de la mairie de BIDART alertant sur 
les conditions d’occupation de plusieurs locaux à l’intérieur de l’immeuble sis 103 avenue 
Atherbea à BIDART; 

Vu  le courrier adressé le 27 octobre 2017 par la délégation départementale des Pyrénées 
Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle-Aquitaine à la SCI Haizean domiciliée 103 avenue 
Atherbea à BIDART, représentée par M. Michel CULETTO, propriétaire de l’immeuble situé à la 
même adresse, parcelles cadastrées section AP N° 184, 488 et 489, l’informant de désordres 
sanitaires concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure administrative et l’invitant à 
une visite le 16 novembre 2017 ;  

Vu   la visite du logement situé au 1er étage lot n°4 de l’immeuble sis 103 avenue Atherbea à 
BIDART, occupé par M. Lobsang DAURELLE, réalisée le 16 novembre 2017 par les services 
de la mairie de BIDART, par M. BARDOU technicien sanitaire assermenté de la DD64 de l’ARS 
Nouvelle Aquitaine et par M. MICHALON de SOLIHA Pays Basque, en présence du propriétaire 
et du locataire ; 

 
Vu       le rapport établi le 12 mars 2018 par la DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, constatant 

l’insalubrité de ce logement, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et à la 
mairie de BIDART du 19 mars au 19 avril 2018 à l’attention du propriétaire, du locataire, ou de 
leurs ayants droit ; 

Vu       l’avis du 19 avril 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de ce logement et à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser dans 
un délai de 4 mois ; 

Considérant que l’état de ce logement est notamment caractérisé par les désordres suivants : 

• Détérioration importante d’une partie du plafond dans la pièce faisant office de cuisine, 
• Surfaces verticales et horizontales dégradées, instables, poreuses et difficiles d’entretien, 
• Déformation et fragilisation du sol dans le cabinet de toilette et la salle d’eau (plancher bois), 
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• Installation électrique ancienne et dangereuse (absence de différentiels, de dispositif de 
coupure générale, prises sans terre, conducteurs non protégés …), 

• Isolation thermique des murs et des ouvertures très insuffisante, 
• Absence de moyen de chauffage suffisant, adapté aux caractéristiques du bâti non isolé, 
• Absence de ventilation dans les pièces de service (cuisine, salle de bains, toilettes), 
• Fenêtres bois simple vitrage, vétustes et non étanches (infiltrations d’eau), volets dégradés, 
• Humidité et condensation importantes, aggravées par les dysfonctionnements sus mentionnés, 
• Présence de peintures dégradées contenant du plomb, mises en évidence par le constat de   

risque d’exposition au plomb (CREP) réalisé en date du 22 février 2018. 
 

 

Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité de la personne qui 
occupe ce logement ou des personnes qui sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques 
suivants : électrocution, incendie, risques de chutes, pathologies et allergies liées à l’humidité, 
intoxication potentielle par le plomb, atteinte à la santé mentale ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à supprimer l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 

Article 1 er : Décision 
 
Le logement actuellement occupé par Monsieur Lobsang DAURELLE, situé au 1er étage lot n°4 de 
l’immeuble sis 103, avenue Atherbea à BIDART, propriété de la SCI Haizean représentée par Monsieur 
Michel CULETTO, est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. Ce bien est cadastré sous la 
section AP parcelles N° 184, 488 et 489 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution  
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1er de 
réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de 4 mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

• Reprise et confortement des sols, planchers et plafonds dégradés par un professionnel en 
activité, * 

• Réfection des cloisons, revêtements intérieurs, enduits et peintures dégradés aux murs, 
plafonds et sols, 

• Mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique par un électricien qualifié, * 
• Mise en place d’installations de chauffage efficaces et sûres, munies des dispositifs 

réglementaires d'alimentation en énergie et, le cas échéant, d'évacuation des produits de 
combustion, par un professionnel en activité, * 

• Création des ventilations réglementaires des pièces de services (cuisine, salle d’eau et WC) 
• Isolation thermique des plafonds et, le cas échéant, des parois extérieures, 
• Amélioration des capacités d’isolation thermique des fenêtres : remplacement ou réfection les 

rendant étanches (hormis les éventuelles réglettes de ventilation), 
• Reprise des revêtements extérieurs et volets dégradés, 
• Suppression de l’accessibilité au plomb sur tous les revêtements dégradés mis en évidence par 

le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) du 22 février 2018. Réalisation d’un CREP 
de contrôle à l’issue de ces travaux par un bureau de contrôle. * 

 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou d’un 
organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la DD64 de 
l’ARS Nouvelle Aquitaine (attestation, certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose le propriétaire au 
paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 1331-29 du code 
de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, 
l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1er, 
après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code précité. 
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Article 3 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres et afin de permettre la bonne réalisation 
des mesures ci-dessus prescrites, le logement visé à l’article 2 est interdit à l’habitation à titre 
temporaire, pendant la durée des travaux, au plus tard à partir du 1er juillet 2018 jusqu’à la mainlevée 
du présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement de l’occupant sera à la charge du propriétaire 
mentionné à l’article 1er. 
 
Le propriétaire doit, avant le 1er juin 2018, informer le préfet de l’offre d’hébergement qu’il a faite à 
l’occupant pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article L. 521-3-1 du code de 
la construction et de l’habitation. A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement temporaire 
de l’occupant, la collectivité publique s’y substituera à ses frais. 
 
Article 4: Droit des occupants 
 
Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
 
Article 5 : Contraintes urbanistiques 
 
L’immeuble concerné est situé dans les abords d’un monument protégé  au titre des monuments 
historiques (articles L.621-1 à L.621-29-8 du code du patrimoine) : 
 

- Eglise de l’Assomption, inscrite par arrêté préfectoral du 3 août 2001. 
 
 Les travaux envisagés sur cet édifice, s’ils modifient l’aspect extérieur, y compris les travaux de 
restitution et la restauration des menuiseries notamment, seront réalisés dans le cadre d’une 
intervention respectueuse des dispositions patrimoniales en place dans le contexte du monument 
historique. 
 
Article 6 :  Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les 
agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Le propriétaire mentionné à 
l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
Article 7 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de BIDART, au procureur de la république, à la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et de la mer, 
à la direction départementale de la cohésion sociale, au colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, à la direction départementale des services fiscaux, à la délégation 
départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le 
logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre 
interdépartementale des notaires. 
 
Article 8 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant des 
locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de BIDART. 
 
Article  9  : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible des 
sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les articles 
L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
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Article  10  : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la 
santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou 
sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa 
Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou 
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été 
déposé. 
 
Article 11 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la mer, 
le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire de BIDART sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.        
 
 
                   Fait à Pau, le ………….  
          Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
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destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 
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-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  

 

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

ARS - 64-2018-05-14-006 - Arrêté relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement sis 103, avenue Atherbea à BIDART, parcelles cadastrées AP
N° 184, 488 et 489,
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique

27



     

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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courrier@pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr –  s i t e  i n t e r n e t :  w w w . p y r e n e e s - a t l a n t i q u e s . p r e f . g o u v . f r

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction Départementale

de la Cohésion Sociale

ARRETE N°
PORTANT HOMOLOGATION D’UNE ENCEINTE SPORTIVE OUVERTE AU PUBLIC

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation R.123-2 et notamment son article R.123-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L.211-11 ;

VU le code du sport et notamment ses articles L.312-5 à 17, R.312-8 à 21, D.312-26, A.312-2 à 9 ;

VU la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées ;

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité ;

VU le décret n°2004-373 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n°2007-1327 relatif à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public, modifiant le
code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l’urbanisme ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014336-0001 du 2 décembre 2014 portant composition et modalités de fonctionnement
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU l'arrêté préfectoral n°64-2017-11-10-009 du 10 novembre 2017 portant composition et modalités de
fonctionnement de la sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives ;

VU l'arrêté ministériel du 20 mars 2017 portant homologation du circuit de vitesse de Pau-Ville ;

VU la nouvelle demande d’homologation de l’enceinte sportive circuit automobile, sise à Pau, présentée par
monsieur le maire de Pau le 11 avril 2018 ;

VU l’avis de la sous-commission départementale d’homologation des enceintes sportives ouvertes au public, au
cours de la visite sur site du 10 mai 2018 ;

SUR proposition de madame la directrice départementale de la cohésion sociale,

ARRÊTE

ARTICLE 1er - L’enceinte sportive dénommée "circuit automobile de Pau-Ville" est homologuée.

ARTICLE 2 - L’enceinte sportive du circuit de Pau ville est composée de la piste et des dépendances
indispensables à l’organisation de manifestations ainsi que des autres structures et espaces permettant d’assister aux
épreuves et contrôlés par l’organisateur.
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ARTICLE 3 - Les zones susceptibles d’accueillir des spectateurs ne pourront être ouvertes au public que sous
réserve de respecter les préconisations contenues dans l’arrêté ministériel d’homologation du circuit en vigueur à la
date de l’épreuve.

ARTICLE 4 - Au titre de la sécurité générale l’organisateur est responsable du public admis dans les parties
activées de l’enceinte telle qu’elle est définie dans le plan cité à l’article 2. L’organisateur est dégagé de cette
responsabilité dans les zones non activées qui devront être notifiées dans l’arrêté d’autorisation de la manifestation
concernée.

ARTICLE 5 - Pour chaque manifestation, l’organisateur établit des documents différenciés autorisant l’accès à
chacune des zones.

Lors de la demande d’autorisation l’organisateur déclare le nombre de laissez-passer spécifiques délivrés par
catégorie, hormis "l'accès spectateurs".

ARTICLE 6 - L’effectif de l’établissement est fixé à : 19010.

ARTICLE 7 - L’effectif maximal des spectateurs est fixé à : 19010.

ARTICLE 8 - La capacité d’accueil maximale, entièrement sur des tribunes provisoires, est fixée à : 5158.

ARTICLE 9 - L’effectif maximal des spectateurs debout hors tribune est fixé à : 13852

dont loge TEREGA (ex TIGF) : 150 places

dont loge Ville : 180 places

dont loge Total : 300 places

dont loge VIP Sernam : 150 places

ARTICLE 10 - La capacité d’accueil maximale (places assises) est ainsi répartie :

- tribune provisoire Sernam : 1152

- tribune provisoire Prost : 572

- tribune provisoire Palmeraie : 594

- tribune provisoire Beaumont 1 : 918

- tribune provisoire Beaumont 2 : 688

- tribune provisoire Foch : 938

- tribune provisoire Gare : 108

- tribune provisoire Oscar : 148

- podium D’Artagnan : 18 emplacements fauteuils roulants

- podium Palmeraie : 6 emplacements fauteuils roulants

- podium Oscar : 6 emplacements fauteuils roulants

- podium Foch : 10 emplacements fauteuils roulants

ARTICLE 11 - Une signalétique spécifique indique le cheminement permettant aux handicapés en fauteuil roulant
d'atteindre les 4 podiums.

Par ailleurs, sur demande à l’organisateur, les personnes à mobilité réduite pourront être autorisées à se garer sur les
emplacements réservés au Parc Stadium (10 places) et palais Beaumont (30 places).

ARTICLE 12 - L'organisateur fournit un plan de sécurité actualisé chaque année, qui est validé par arrêté
préfectoral. Il s’impose à l’organisateur et aux services concernés. Il indique notamment, pour chaque tribune, loge,
podium, sa capacité, inférieure ou égale à sa capacité maximale définie aux articles 9 et 10, et la capacité d’accueil
totale.

ARTICLE 13 - Le dispositif de secours à personne est placé sous l’autorité du médecin chef de la manifestation.

ARTICLE 14 - L’organisateur est tenu de mettre à disposition les locaux indispensables à la constitution d’un
poste de commandement (PC) de sécurité inter services.
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ARTICLE 15 - Ce PC collecte les informations et coordonne les actions de maintien de l’ordre, secours à
personne, et défense incendie. Il intègre des représentants du SDIS, de la DDSP, du SAMU, des secouristes, de
l’organisation et du service d’ordre interne à la manifestation. Il est en contact direct avec la direction de course.

ARTICLE 16 - La sous-commission départementale d’homologation des enceintes sportives est tenue informée
pour avis de toute modification portant sur l’une des données figurant au présent arrêté.

ARTICLE 17 - Un registre d’homologation est tenu sous la responsabilité du propriétaire de l’enceinte sportive
afin de faciliter les contrôles. Ce registre fera état de la nature des travaux d’aménagement et de transformation,
notamment concernant les tribunes, ainsi que les dates de contrôles et vérifications.

ARTICLE 18 - L’avis d’homologation est affiché près des entrées principales de l’enceinte sportive par le
propriétaire de l’enceinte sportive.

ARTICLE 19 - L’arrêté préfectoral n°64-2017-05-18-001 en date du 18 mai 2017 portant homologation de
l’enceinte sportive du circuit de "Pau ville" est abrogé.

ARTICLE 20 - Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale de la
cohésion sociale, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la sécurité
publique, le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des
services d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Pau, le 10 mai 2018
Pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Michel GOURIOU
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

 

64-2018                     

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE 
FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR l’OUSSE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;
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Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,

Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

Article  1er - Les  prélèvements  d’eau  à  usage agricole  sur  le  cours  d’eau  l’Ousse et  ses  affluents
l’Arriou Merdé, l’Oussère et le Lourrou  dont la liste est annexée sont autorisés pour la campagne
d’irrigation 2018, dans les conditions du présent arrêté.

Article 2 - Les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse et ses affluents l’Arriou Merdé,
l’Oussère et le Lourrou sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m3/ha déclaré irrigué, compte
tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 - Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits de l’Ousse, débit mesuré à IDRON :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil d’alerte 250 Toutes  les  pompes  fonctionnent  en
simultané

Seuil N° 1 200 10 pompes en simultané

Seuil N° 2 150 Arrêt total des prélèvements

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement
de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence  française  pour  la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse  et  ses  affluents
l’Arriou Merdé, l’Oussère et le Lourrou, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

 

64-2018                  

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR L’OUSSE DES BOIS

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;
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Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,

Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

Article 1er - Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau  l’Ousse des Bois et  son
affluent l’Oussère, dont la liste est annexée, sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2018, dans les
conditions du présent arrêté

Article 2 - Les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse des Bois et son affluent  l’Oussère
sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m3/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la
rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et
la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 - Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits de l’Ousse des Bois, débit mesuré à POEY DE LESCAR :

DEBIT
(l/s)

LIMITATION

Seuil d’alerte 200 Toutes les pompes fonctionnent en simultané

Seuil N° 1 150 2 pompes en simultané

Seuil N° 2 100 Arrêt total des prélèvements

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6
Le  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Colonel,  commandant  du
groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’Agence française pour
la  biodiversité,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  les  maires  des  communes
riveraines du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans l’Ousse des Bois et
son affluent l’Oussère, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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64-2018                             

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE 
 FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR LA BAÏSE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;
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Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,

Considérant la sensibilité du milieu ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

Article 1er - Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau la  Baïse et ses affluents la
Baysère et le Lèze ainsi que le cours d’eau le Luzoué  dont la liste est annexée, sont autorisés pour la
campagne d’irrigation 2018, dans les conditions du présent arrêté.

Article 2 - Les prélèvements d’eau à usage agricole dans la Baïse et ses affluents la Baysère et le Lèze
ainsi  que le cours d’eau le  Luzoué  sont  autorisés dans la limite maximum de 1 000 m3/ha déclaré
irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce
cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 - Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits de la Baïse, débit mesuré à OS MARSILLON :

DEBIT
(l/s)

LIMITATION

Seuil d’alerte 450 Toutes  les  pompes  fonctionnent  en
simultané

Seuil N° 1 350 4 pompes en simultané

Seuil N° 2 220 2 pompes en simultané

Seuil N° 3 80 Arrêt total des prélèvements

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement
de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence  française  pour  la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans la  Baïse et ses affluents la
Baysère et le Lèze ainsi que le cours d’eau le Luzoué , sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

 
64-2018                     

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE 
FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR LA BIDOUZE ET LA JOYEUSE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h00 / 14h00 – 16h30
Tél. : 05 59 80 86 00 – fax : 05 59 80 86 07

Cité administrative – Boulevard Tourasse - CS 57577 - 64032 Pau cedex
Bus : lignes P20, T2

 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/

DDTM - 64-2018-05-09-013 - Campagne d'irrigation 2018 Arrêté fixant le plan de crise pour la Bidouze et la Joyeuse 94



Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;

Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements ;

Considérant la sensibilité du milieu ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

Article 1er : Sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2018, dans les conditions du présent arrêté,
les prélèvements d’eau à usage agricole sur le système « Bidouze-Joyeuse » et son affluent le Pazané,
dont la liste est annexée.

Article 2 : Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le système «Bidouze-Joyeuse» et son affluent
le Pazané sont autorisés dans la limite maximum de 1 000 m3/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit
de la rivière et de la nécessité de maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité
publique et la protection du patrimoine piscicole.

Article 3 : Les irrigants, autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits de la Bidouze, débit mesuré à Viellenave sur Bidouze :

DEBIT (l/s)

Seuil d’alerte 500

Seuil N° 1 400

Seuil N° 2 300

Seuil N° 3 200

1 – BIDOUZE  en amont du moulin de CAME : 

- Prélèvements individuels : 
Seuil 1 : 10 pompes autorisées simultanément
Seuil 2 : 6 pompes autorisées simultanément
Seuil 3 : arrêt total sauf maïs semence et tabac autorisés de 22 h à 10 h.

Cas des producteurs de kiwis : 
Seuil 1 : autorisés 3 heures par jour
Seuil 2 : autorisés 2 heures par jour
Seuil 3 : autorisés 2 heures par jour
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- Prélèvements collectifs : (3 Associations Syndicales Libres)
Seuil n° 1 : 2 ASL autorisées simultanément
Seuil n° 2 : 1 ASL autorisée
Seuil n° 3 : arrêt des prélèvements sauf maïs semence et tabac autorisés de 
22 heures à 10 heures

ASA ITURRI : Seuil 1 : 100 % du débit autorisé
Seuil 2 : 75 % du débit autorisé
Seuil 3 : 50 % du débit autorisé

2 – Zone d’influence maritime : en aval du moulin de Came :

      - Prélèvements individuels : 
Seuil 1 : l’ensemble des prélèvements est autorisé
Seuil 2 : 2 prélèvements sont autorisés simultanément
Seuil 3 : 1 prélèvement est autorisé sauf maïs semence et tabac autorisé de 22 h à 10 h

        - Prélèvements collectifs (ASA Coteaux de Sames et ASL de Sames)
Seuil 1 : 100 % du débit autorisé
Seuil 2 : 75 % du débit autorisé
Seuil 3 : 50 % du débit autorisé ASA Coteaux de Sames
75 % du débit autorisé ASL de Sames (production maïs semence)

Cas des producteurs de kiwis : 
Seuil 1 : l’ensemble des prélèvements est autorisé
Seuil 2 : autorisés 3 heures par jour
Seuil 3 : autorisés 2 heures par jour

3 – JOYEUSE :

Seuil 1 : 3 prélèvements sont autorisés simultanément
Seuil 2 : 2 prélèvements sont autorisés simultanément
Seuil 3 : arrêt total sauf maïs semence et tabac autorisés de 22 h à 10 h.

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.
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3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.

Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement
de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence  française  pour  la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours  d’eau concerné par  les  prélèvements  d’eau  à usage agricole  dans le  système «Bidouze  –
Joyeuse» et son affluent le Pazané, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

 
64-2018                          

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE 
FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR LE LAUSSET

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;

Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,
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Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

Article 1er - Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Lausset », dont la liste est
annexée, sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2018, dans les conditions du présent arrêté .

Article 2 -  Les prélèvements d’eau à usage agricole dans le  Lausset sont  autorisés dans la limite
maximum de 1 000 m3/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit  de la rivière et de la nécessité de
maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine
piscicole.

Article 3 - Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits du Lausset, débit mesuré à ARAUX :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil d’alerte 400 Toutes  les  pompes  fonctionnent  en
simultané

Seuil N° 1 300 10 pompes en simultané

Seuil N° 2 200 5 pompes en simultané

Seuil N° 3 100 Arrêt total des prélèvements

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6  
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement
de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence  française  pour  la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le  Lausset,  sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

64-2018                        

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR LE SAISON

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;

Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,

Considérant la sensibilité du milieu ; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

Article 1er : Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Saison », dont la liste est
annexée sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2018, dans les conditions du présent arrêté.

Article  2 : Les  prélèvements  d’eau  à  usage  agricole  dans  le  Saison sont  autorisés  dans  la  limite
maximum de 1 300 m3/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de
maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine
piscicole.

Article 3 : Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant en cas de
baisse des débits du Saison, débit mesuré à Mauléon-Licharre :

Tous préleveurs :

DEBIT
(m3/s)

LIMITATION

Seuil d’alerte 4 Toutes les pompes fonctionnent en simultané

Seuil n° 1 3 24 pompes individuelles en simultané (1/2)

Seuil n° 2 2 Arrêt total des prélèvements 

Seuil n°1 :  (dispositions spécifiques aux  ASA et ASL)

o réduction de 20 % du débit autorisé pour l’ASA du Saison, le Groupement d’Irrigation
Lou Gabe et l’ASA d’Espes-Undurein

o arrêt du lundi 8 h au mardi 20 h pour l’ASL de la Plaine du Gave

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6 : 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Colonel, commandant du groupement
de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’Agence  française  pour  la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours  d’eau concerné par  les  prélèvements  d’eau à usage agricole  dans le  Saison,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service Gestion et Police de l’Eau

unité quantité/lit majeur

 

64-2018                        

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018

ARRETE
FIXANT LE PLAN DE CRISE POUR LE SALEYS

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;

Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;

Considérant que le faible niveau hydrologique du cours d’eau nécessite une organisation collective des
prélèvements,
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Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

Article 1er - Les prélèvements d’eau à usage agricole sur le cours d’eau le « Saleys » dont la liste est
annexée, sont autorisés pour la campagne d’irrigation 2018 dans les conditions du présent arrêté.

Article  2 - Les  prélèvements  d’eau  à  usage  agricole  dans  le  Saleys  sont  autorisés  dans  la  limite
maximum de 1 000 m3/ha déclaré irrigué, compte tenu du déficit de la rivière et de la nécessité de
maintenir un débit minimal dans ce cours d’eau pour la salubrité publique et la protection du patrimoine
piscicole.

Article 3 - Les irrigants autorisés s’engagent à respecter le plan de gestion de crise suivant, en cas de
baisse des débits du Saleys, 

- secteur aval, débit mesuré à CARRESSE :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil d’alerte 300 Toutes  les  pompes  fonctionnent  en
simultané

Seuil N° 1 240 2 pompes en simultané

Seuil N° 2 160 1 pompe en simultané

Seuil N° 3 100 Arrêt total des prélèvements

- secteur amont, débit mesuré à SALIES DE BEARN :

DEBIT (l/s) LIMITATION

Seuil d’alerte 80 Toutes les pompes fonctionnent en
simultané

Seuil N° 1 60 2 pompes en simultané

Seuil N° 2 45 1 pompe en simultané

Seuil N° 3 30 Arrêt  total  des  prélèvements  sauf
pour les greens du golf de Salies

Article 4 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.
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2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.

3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.

Article 5 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 6
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Colonel,  commandant  du
groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’agence française pour la
biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des communes riveraines
du cours d’eau concerné par les prélèvements d’eau à usage agricole dans le Saleys, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale des Territoires et de la Mer

service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur

 

64-2018                          

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2018
HORS ZONE DE REPARTITION DES EAUX

ARRETE D’AUTORISATION TEMPORAIRE 
DE PRELEVEMENT D’EAU A USAGE AGRICOLE

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article R. 214-23 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne
2016-2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le
1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-20-009 du 20 novembre 2017 donnant au groupement des irrigants
le rôle de mandataire l’ensemble des communes situées hors zone de répartition des eaux du dé-
partement des Pyrénées atlantiques ;

Vu les demandes formulées par les agriculteurs des Pyrénées atlantiques auprès du Groupement des Irri -
gants, des riverains de cours d’eau et des propriétaires de lacs des Pyrénées-atlantiques hors zone
de répartition des eaux (ZRE) ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technolo-
giques en date du 19 avril 2018 ;
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Vu les observations du Groupement des Irrigants sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 23 avril
2018 ;

Considérant que les prélèvements agricoles constituent une activité saisonnière commune à l’ensemble
des membres d’une même profession ;

Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

A R R E T E

Article 1er – Les prélèvements d’eau à usage d’irrigation dans les cours d’eau du département situés
hors zone de répartition des eaux sont autorisés pour 2018, dans les conditions du présent arrêté. Une
autorisation individuelle précisant les modalités de prélèvement sera adressée à chaque pétitionnaire :

-dans la limite de 1 000 m³/ha déclaré irrigué pour les cours d’eau faisant l’objet d’un plan de gestion de
crise  particulier :  Lausset,  Baïse,  Saleys,  Bidouze-Joyeuse-Pazané,  Ousse,  Ousse  des  Bois,  et  leurs
affluents.

-dans la limite de 1 000 m³/ha déclaré irrigué pour les autres cours d’eau ne faisant pas l’objet d’un plan
de crise particulier ou ne bénéficiant pas d’une réalimentation mais présentant des difficultés d’étiage ;

-dans la limite de 1 300 m³/ha déclaré irrigué pour le Saison,

-dans la limite de  1 500 m³/ha déclaré irrigué pour les Gaves de Pau, d’Oloron, les Gaves Réunis,
l’Adour, la Nive et la Nivelle.

-dans la limite de 4 000 m³/ha déclaré irrigué pour les kiwis pour les Gaves de Pau, d’Oloron, les Gaves
Réunis, et l’Adour.

Article 2 – Ces prélèvements sont autorisés sous réserve des limitations susceptibles d’être prescrites
en cas de baisse des débits des cours d’eau et de la nécessité de maintenir un débit minimal pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole en application des dispositions de l’article
L.211-3 du code de l’environnement.

Article 3 – Publication et information des tiers
En vue de l’information des tiers : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de toutes les communes
concernées par les prélèvements hors zone de répartition des eaux et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de toutes les communes concernées pendant une durée
minimum d’un mois. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire.
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3° L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application de l’article R. 181-38 du code de l’environnement.

4° L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée
minimale d’un mois.

Article 4 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en  service  du  projet  autorisé,  aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet  autorisé  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée
négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 5 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le colonel, commandant du groupement
de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,  le directeur départemental  des  territoires  et  de la mer,  le
directeur régional de l’Agence française pour la biodiversité les maires des communes riveraines des
cours d’eau concernés par les prélèvements d’eau à usage d’irrigation du département des Pyrénées-
Atlantiques hors zone de répartition des eaux,  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté. 

Fait à PAU, le 9 mai 2018
pour le Préfet,
Le directeur départemental des territoires 
et de la mer
Nicolas JEANJEAN

Horaires d’ouverture : 8h30 – 12h00 / 14h00 – 16h30
Tél. : 05 59 80 86 00 – fax : 05 59 80 86 07

Cité administrative – Boulevard Tourasse - CS 57577 - 64032 Pau cedex
Bus : lignes P20, T2

 www.pyrenees-atlantiques.equipement.gouv.fr/
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Préfecture

Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0162 op° n° 2017/0413

ARRETE N° 

PORTANT MODIFICATION D'UNE AUTORISATION D’UN
SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-02-14-116 du 14 février 2018 renouvelant l’autorisant l’exploitation
d’un système de vidéoprotection dans la SAS Mat – Nat – Maskana située 22 rue Gambetta à Saint-
Jean de Luz, déposée par Monsieur Mathieu GOURSSOL, directeur ;

Vu le courrier électronique du 26 mars 2018 de Monsieur Mathieu GOURSSOL, directeur, informant du
changement d’enseigne (enseigne MG8 Homme en remplacement de l’enseigne Maskana) ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 64-2018-02-14-116 du 14 février 2018 demeurent
inchangées et s’appliquent désormais à la boutique MG8 Homme, située 22 rue Gambetta à Saint Jean de
Luz.

Article 4. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées  Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 14 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Bureau de l'Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par Mme Christiane BALEMBITS

Tél. 05.59.98.25.46 
Courriel : christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

n° 

AVIS CONFORME DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DES PYRENEES-ATLANTIQUES

sur l'examen de la demande d'extension de l'ensemble commercial
«Bidassoa-Ihitoki» par la création d'un magasin sous enseigne «LIDL»,

situé rue de Béhobie, quartier des Joncaux à Hendaye

Réunion du vendredi 4 mai 2018

La commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques, aux
termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 4 mai 2018 prises sous la présidence de
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, représentant
le préfet ; 

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code du commerce ;

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie notamment ses articles 102
et 105 ;

VU la  loi  n°  2014-626 du 18 juin  2014 relative  à  l'artisanat,  au  commerce et  aux  très  petites
entreprises ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  19  mars  2018  portant  renouvellement  de  la  composition  de  la
commission départementale d'aménagement commercial des Pyrénées-atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 64 2018-01-15-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU la  demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale  (AEC)
n° 064 260 18 B0003 déposée le 2 mars 2018 à la mairie d'Hendaye, par la SNC LIDL pour
l'extension de l'ensemble commercial «Bidassoa-Ihitoki» par la création d'un magasin sous
enseigne  «LIDL»  (après  démolition  du  magasin  «LIDL»  existant  et  reconstruction  sur
l'emplacement d'une ancienne imprimerie et d'un garage Peugeot), sur une surface de vente
totale de 1 682 m², situé rue de Béhobie, quartier des Joncaux sur la commune d'Hendaye ;

1
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VU la  demande  d'AEC  présentée  par  la  SNC  LIDL,  agissant  en  qualité  de  propriétaire  et
d'exploitante,  représentée  par  Mme  Christiane  L'HIGUINER,  en  vue  de  l'extension  de
l'ensemble commercial «Bidassoa-Ihitoki» par la création d'un magasin sous enseigne «LIDL»
(après  démolition  du  magasin  «LIDL»  existant  et  reconstruction  sur  l'emplacement  d'une
ancienne imprimerie et d'un garage Peugeot), situé rue de Béhobie, quartier des Joncaux  à
Hendaye ;

VU l'enregistrement  de  cette  demande  d'AEC le  13 mars  2018,  sous le  n°  2018/001 par  le
secrétariat de la CDAC ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 mars 2018, annexé au procès verbal et précisant la composition de la
commission départementale d’aménagement commercial des Pyrénées-Atlantiques pour l’examen
de la demande susvisée ;

VU les rapports d'instruction présentés par le directeur départemental des territoires et de la mer et
le directeur départemental de la protection des populations ; 

Après qu'en ont délibéré les membres de la commission ;

assistés de Mme Martine MICHELET, représentant le directeur départemental des territoires et de
la mer ;

CONSIDERANT que le projet prévoit d'une part, la démolition d'une imprimerie en friche et d'une
partie  d'un  garage  automobile,  d'autre  part,  la  démolition  de  l'actuel  magasin  « Lidl »  et  sa
reconstruction à l'emplacement des bâtiments démolis, enfin, le réaménagement du parking de
l'ensemble  commercial  et  son  extension  sur  l'emprise  de  l'ancien  magasin  « Lidl »  sans
modification des accès ;

CONSIDERANT qu'il  est  compatible  avec  le  document  d'aménagement  commercial  (DAC)  du
SCOT ainsi qu'avec le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) du plan local
d'urbanisme qui prévoient respectivement, l'extension des commerces existants et le renforcement
des polarités économiques sur la zone des Joncaux ;

CONSIDERANT qu'il  est  implanté  au  sein  de  l'ensemble  commercial  existant  Bidassoa-Ihitori
comprenant quatre autres enseignes et quelques services, à proximité de secteurs d'habitat, dans
le tissu urbain au coeur de l'agglomération ;

CONSIDERANT qu'en  application  de  l'article  L111-19  du  code  de  l'urbanisme,  90  places  de
stationnement  seront  traitées  de  façon a conserver  la  perméabilité  du  sol,  que des  panneaux
photovoltaïque seront installés sur 500 m² de la toiture ;

CONSIDERANT que la zone des Joncaux est  desservie par la ligne 5 du réseau Hegobus de
transport urbain, que la voirie à proximité du site comporte des aménagements spécifiques pour les
deux roues ainsi que des cheminements piétons ;

CONSIDERANT  que  le  dossier  traite  des  enjeux  relatifs  à  la  maîtrise  des  consommations
énergétiques, à la réduction et à la gestion des déchets générés par l'activité ainsi qu'au traitement
des nuisances sonores, olfactives, visuelles ou lumineuses ;

La commission a décidé, à l'unanimité, de donner un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la
demande susvisée par :  

-     10   OUI
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Ont voté à l'unanimité pour l'autorisation du projet :

1. Mme Chantal KEHRIG COTTENCON, adjointe au maire d'Hendaye, 
2. M. Pascal JOCOU, représentant le président de la communauté d'agglomération Pays Basque

en qualité d'EPCI,
3. M. Vincent CARPENTIER, représentant le président  du syndicat mixte  du SCOT du Pays

Basque et du Seignanx,
4. M. Patrick CHASSERIAUD, représentant le président du conseil départemental,
5. Mme Natalie FRANCQ, représentant le président du conseil régional,
6. Mme Simone BERLAN, représentant les intercommunalités au niveau départemental,
7. M.  Claude  ROUSSEL,  INDECOSA -  Pau,  représentant  les  personnalités  qualifiées  en

matière de consommation et de protection des consommateurs,
8. M.  Paul  BAYLAC-MARTRES,  représentant  les  personnalités  qualifiées  en  matière  de

consommation et de protection des consommateurs,
9. M. Kévyn SIMON, représentant les personnalités qualifiées en matière de développement

durable et aménagement du territoire,

10. Mme Mélissa CHIRI, représentant les personnalités qualifiées en matière de développe-
ment durable et aménagement du territoire.

Etait excusé : 

- M. Didier LARRIEU, représentant les maires au niveau départemental, 

En conséquence, la CDAC a formulé un avis favorable sur la demande d'AEC jointe au permis
de  construire  susvisé, présentée  par  la  SNC  LIDL,  agissant  en  qualité  de  propriétaire  et
d'exploitante, représentée par Mme Christiane L'HIGUINER, en vue de l'extension de l'ensemble
commercial  «Bidassoa-Ihitoki»  par  la  création  d'un  magasin  sous  enseigne  «LIDL»,  sur  une
surface de vente de 1 682 m², situé rue de Béhobie, quartier des Joncaux à Hendaye.

Après réalisation de ce projet, la surface de vente totale de cet ensemble commercial sera
portée à 4 685 m², répartis de la façon suivante :

- magasin «Lidl» : 1 682 m²
- magasin «Gifi» : 1 260 m²
- La halle :          1 020 m²
- La Halle 0 chaussures : 593 m²
- La ronde des pains : 130 m².

Le  présent  avis  conforme  sera  notifié  au  demandeur.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Etant favorable, un extrait sera publié aux
frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le département.

En application de l'article L 752-17 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité, la saisine de la
Commission  nationale  d'aménagement  commercial  est  un  préalable  obligatoire  à  tout  recours
contentieux dirigé contre cette décision. 

En application de l'article R 752-32 du code du commerce, à peine d'irrecevabilité de son recours,
dans les cinq jours suivant sa présentation à la Commission nationale, le requérant, s'il est distinct
du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, communique son recours à ce dernier
soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.  

Fait à Pau, le 4 mai 2018

Le Président de la commission départementale
d'aménagement commercial,

Eddie BOUTTERA
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du sport et notamment les articles D.322-11, D.322-12, D.322-13, D.322-14, D.322-
15, D.322-16, D. 322-17 et A.322-11 ;

Vu le  décret  n°  2012-509 du  18  avril  2012 pris  en  application  de  l’article  59-1  du  décret
n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  2  août  2017  portant  nomination  du  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  –
M. Gilbert PAYET ;

Vu la circulaire n°2017-127 du 22 août 2017 du ministère de l’éducation nationale relative à
l’enseignement de la natation dans le premier et le second degrés ;

Vu la demande, du 4 mai 2018, présentée par le président de la communauté de communes des
Luys en Béarn en vue d’employer un titulaire du brevet national de sécurité et de sauvetage
pour surveiller les activités de natation à la piscine d’Arzacq durant la saison estivale ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

ARRÊTE

Article  1 :  Monsieur  le  président  de  la  communauté  de  communes  des  Luys  en  Béarn est
autorisé à employer  Madame Sacha RAMEAU, née le 02/11/1995 à Pau, titulaire du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique n° 64-13-0247, délivré le 23 mai 2013, pour la
surveillance  des  bassins  de  la  piscine  d’Arzacq,  à  l’exclusion  de  tout  acte  d’animation  ou
d’enseignement, pour la période du 14 mai au 14 juin 2018 inclus.

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05.59.98.24.24 – TÉLÉCOPIE 05.59.98.24.99

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr – site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRÊTÉ N°64-2018-05-14-

portant dérogation pour autoriser du personnel titulaire du BNSSA 
à surveiller un établissement de baignade d’accès payant
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Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à
la sécurité des personnes.

Article  3 :  Le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Pau,  le  président  de  la  communauté  de
communes des Luys en Béarn, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur de
cabinet du préfet et le chef du service interministériel de défense et de protection civiles sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau, le 14 mai 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Michel GOURIOU

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture, faire l’objet des recours suivants :
- un recours gracieux adressé au préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre, 64021 PAU Cedex ;
- un recours hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur, place Beauvau, 75800 PARIS Cedex 08 ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau, Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey, 64010
PAU Cedex.

Le recours administratif et/ou contentieux doit être écrit et exposer les arguments et faits que vous souhaitez
faire valoir. Il doit être accompagné d'une copie de la décision contestée.

Ces recours ne sont pas suspensifs.
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